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PREFET DE SAONE-ET-LOIRE 

Le prefet de Saone-et-Loire. 
chevalier de la legion d0 honneur. 
chevalier de l'ordre national du merite 

ARRETE interdisant jusqu'a nouvel ordre l'exercice de la peche de loisir 
sur le territoire dipartemental 

Vu le decret du premier ministre n° 2020-260 du 16 mars 2020 portant reglementation des 
deplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus covid-19. 
Vu l"arrete n° 71-2019-12-23-005 du 23 decembre 2019 portant modification de l'arrete n° 
2013007-0023 du 7 janvier 2013 modifie relatif a rexercice de la peche en eau douce dans le 
departement de Saone-et-Loire, 
Considerant le caractere pathogene et contagieux du virus covid-19, 
Sur proposition du directeur departemental des territoires, 

ARRETE: 

Article 1 : interdiction de la peche de loisir 
Toute activite de peche de loisir en eau douce dans le departement de la Saone-et-Loire est interdite 
jusqu'a nouvel ordre. 
Cette mesure ne s·applique pas aux pecheurs professionnels. 

Article 2 : recours contentieux 
Le present arrete peut faire l'objet d0 un recours devant le tribunal administratif de Dijon dans les 
deux mois suivant sa notification. 
Le tribunal administratif peut etre saisi via }'application informatique « Telerecours citoyen » 
accessible par internet sur le site www.telerecours.fr. 

Article 3 : edcution 
M. le secretaire general de la prefecture, MM. les sous-prefets d'Autun et de Chalon-sur-Saone, 
Mmes les sous-prefetes de Charolles et Louhans, M. le directeur departemental des territoires de 
Saone-et-Loire, M. le directeur departemental des territoires de la Nievre, les agents de !'office 
fran9ais de la biodiversite, les officiers de gendarmerie et gendarmes, les o:fficiers et agents de 
police judiciaire, les gardes-peche et agents assermentes au titre de la police de la peche. sont 
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera diffuse aux 
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personnes citees et a rensemble des mairies du departement de Saone-et-Loire pour affichage et 
insere au recueil des actes administratifs. 

Fait a Macon. 
le 2 3 MARS 2020 

Le prefet, 

J6r0me GUTJON 
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